ASSOCIATION LES JOYEUX MIRAUDS

STATUTS

Article I. Titre de l’association :
1. Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts, une association régie par la loi du 1er juillet 1901, décret du 16 août 1901, ayant pour titre : LES JOYEUX MIRAUDS.
2. En vertu de l’article L-200 du code des Impôts CGI, l’association LES JOYEUX MIRAUDS a été reconnue d’intérêt général en date du 23 janvier 2008.

3. L’association LES JOYEUX MIRAUDS est enregistrée auprès de l’INSEE via le numéro SIRET : 501 295 190 000 18.

Article II.  But de l’Association :

L’Association a pour objectif de développer des activités culturelles et de loisirs au bénéfice de tous les déficients visuels ; ceci dans un esprit de convivialité, d’amitié et de partage.

Article III. Siège social :

Le siège social de l’association LES JOYEUX MIRAUDS se situe chez le président, MR Calif Jean-Claude, 15 rue Bardinet, 75014 Paris.

Article IV. Composition de l’association :

1. L’Association se compose :

de membres adhérents ;

de membres d’honneur

2. Les membres adhérents sont des personnes aveugles, mal-voyantes et voyantes qui approuvent l’esprit et l’action de l’Association, et, qui lui donnent leur adhésion, en s’acquittant d’une cotisation annuelle dont le montant est fixé par l’Assemblée Générale Ordinaire.

3. Le titre de membre d’honneur peut être décerné par le Conseil d’Administration aux personnes physiques ou morales légalement constituées qui rendent ou ont rendu des services notoires à l’Association, tel que les collectivités qui portent intérêt à l’association et qui acceptent de verser des subventions ou des dons.

Ce titre confère aux personnes qui l’ont obtenu le droit de faire partie de l’Assemblée Générale sans être tenues de payer une cotisation.

Article V. Radiations :

La qualité de membre se perd par :

- Le décès ;

- La démission écrite, adressée au Président ;

- Le non-renouvellement de la cotisation dans un délai de six mois.
- La perte de qualité de membre de l’association ne répondant plus à l’éthique de cette dernière ;

- La radiation pour motif grave par le Conseil d’Administration sauf recours à la prochaine Assemblée Générale.

L’intéressé est préalablement invité à fournir des explications. La décision de l’Assemblée Générale est sans appel.

Article VI. Le Conseil d’Administration :
1. L’Association est administrée par un Conseil de quatre membres minimum qui définit ses objectifs. Le nombre des membres de ce Conseil, comprenant des personnes aveugles, malvoyantes et voyantes est fixé par délibération de l’Assemblée Générale.  Ceux-ci sont élus, au scrutin secret, pour deux ans, par l’Assemblée Générale, après appel des candidatures dans les différentes catégories de membres dont se compose l’Association.

En cas de vacance, le Conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres par cooptation. Lors de l’Assemblée Générale la plus proche, leur remplacement définitif est voté. Les pouvoirs des membres cooptés prennent fin à la date où doit expirer le mandat des membres remplacés.

2. Pour être administrateur, il faut être âgé d’au moins dix-huit ans et être à jour de cotisation.

3. L’association, par l’intermédiaire du Conseil d’Administration, peut, pour gérer quotidiennement ses activités, désigner parmi ses membres une ou plusieurs personnes avec des fonctions bien déterminées qui pourront être salariées au regard des résultats des activités de l’Association et du temps qu’ils y travaillent. Cette ou ces personnes siègent au Conseil d’Administration mais n’ont aucun pouvoir de décision. 

4. Le Conseil d’Administration se réunit au moins une fois tous les six mois et chaque fois qu’il est convoqué par son Président sur la demande de la moitié de ses membres. La présence de la moitié des membres du Conseil d’Administration est nécessaire pour la validité des délibérations. Celles-ci sont prises à la majorité de membres présents. En cas de partage des voix, la voix du Président est prépondérante.

5. Il est tenu procès-verbal des séances. Les procès-verbaux sont signés par le Président ou le vice-Président et le Secrétaire Général ou le Secrétaire Adjoint. Ils sont établis sans blanc ni rature, sur des feuilles conservées au siège de l’Association.

Article VII. Le Bureau :
Le Bureau se compose :

- D’un Président ;

- D’au moins un Vice-Président ;

- D’un Trésorier ;

- D’un Secrétaire Général.  

Ces personnes peuvent être suppléées.
Article VIII Privilèges des membres du Conseil d’Administration :

1. Les membres du Conseil d’Administration ne peuvent recevoir aucune rétribution en raison de fonctions qui leurs sont confiées.
2. Des remboursements de frais sont seuls possibles. Selon les modalités décidées par le Conseil d’Administration, des justificatifs doivent être produits qui font l’objet de vérifications.

3. L’exonération de frais financiers peut être accordée aux membres du Conseil d’Administration s’impliquant dans la totalité de l’organisation d’une activité ou d’un séjour et selon les modalités fixées par le Conseil figurants dans le règlement intérieur de l’Association.
Article IX. Le règlement de l’association :

Un Règlement Intérieur approuvé par le Conseil d’Administration viendra, le cas échéant, apporter des points de détail quant au fonctionnement de l’Association.
Article X. Assemblée Générale Ordinaire ou Extraordinaire :
L’Assemblée Générale Ordinaire comprend les membres adhérents ainsi que les membres d’honneur. Elle a lieu une fois tous les deux ans. Au cours de celle-ci, sont approuvés les rapports moraux et financiers de l’Association ainsi que les questions diverses.

Sur demande du Conseil d’Administration, il peut être procédé à une Assemblée Générale Extraordinaire en cours d’année. Tous les adhérents doivent en être informés au moins trente jours avant la date fixée de cette Assemblée.

Article XI. Le vote :
Chaque membre adhérent dispose d’une voix. Les votes par procuration sont acceptés. En effet, un membre peut se faire représenter par un autre membre adhérent présent lors de l’Assemblée, mais un même membre adhérent ne peut en aucun cas réunir plus de cinq voix dont la sienne. Le vote par correspondance peut être prévu. Les décisions de l’Assemblée Générale sont prises à la majorité des suffrages exprimés et ne peuvent porter que sur les questions prévues à l’ordre du jour. En cas de partage des voix, la voix du Président est prépondérante.

Article XII. Responsabilités :
1. Le Président représente l’Association dans tous les actes de la vie civile. 
En cas de représentation en justice, le Président ne peut être remplacé que par un mandataire agissant en vertu d’une procuration spéciale. Les représentants de l’Association doivent jouir du plein exercice de leurs droits civiques.

2. Les dépenses sont ordonnancées par le Président ou le représentant délégué par lui. Le Trésorier est chargé de la comptabilité des recettes et des dépenses ; il paie sur visa du Président ou d’un Vice-Président.

3. Le fond de caisse, les fonds appartenant à l’Association peuvent être déposés sur un compte courant.

4. Le patrimoine de l’Association répond seul des dettes de celle-ci, sans qu’aucun de ses membres ne puissent être tenu pour responsable sur ses biens personnels.

Article XIII. Les ressources :
Les ressources de l’Association proviennent :

- Des cotisations ;

- Des dons manuels ;

- Des subventions éventuelles ;

- Des produits des activités organisées par l’association.

L’énumération ci-dessus n’est pas limitative

Article XIV. Modification des statuts :
Les statuts peuvent être modifiés par l’Assemblée Générale Ordinaire ou une Assemblée Générale Extraordinaire sur proposition du Conseil d’Administration.

Les propositions de modifications sont inscrites à l’ordre du jour de la prochaine Assemblée Générale, lequel doit être envoyé à tous les membres au moins trente jours avant ladite Assemblée.

Article XV. Dissolution de l’association :
L’Assemblée Générale, appelée à se prononcer sur la dissolution de l’Association et convoquée spécialement à cet effet ne peut délibérer qu’avec, au minimum, la présence effective de la moitié plus un de ses membres.

Si cette proportion n’est pas atteinte, l’Assemblée est à nouveau convoquée à quinze jours d’intervalle, et, cette fois, elle peut valablement délibérer, quel que soit le nombre des membres présents ou représentés. Dans tous les cas, la dissolution ne peut être votée qu’à la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés.

Cette assemblée désignera une commission pour la liquidation des biens de l’Association.

Article XVI : Déclaration et Publication des Statuts
Les présents statuts devront être déclarés et publiés dans la forme prescrite par la loi du 1er juillet 1901 et par le décret du 16 août 1901.

Tous les changements survenus dans l’administration ou la direction de l’Association seront modifiés dans les mêmes conditions. Ils seront contresignés au registre des Procès Verbaux, qui devront être présentés aux autorités administratives judiciaires, chaque fois qu’elles en feront la demande.

Approuvés à Choisy Le Roi, le 1er novembre 2008
Par l’Assemblée Générale Extraordinaire
